SEANCE DU 6 JUILLET 2009
L’an Deux mille neuf, le six juillet, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur VIDELOUP Guy, Maire de SAINT-BROLADRE.

ETAIENT PRESENTS : Mr VIDELOUP Guy, Maire, Mr LACAILLE Jean-Pierre, Mme CHARMEUX Marie-Jeanne, Mr BONHOMME Daniel, Adjoints, Mr CARPENTIER Jacques, Mme GASLAIN Martine, Mr LEBLAY Patrick, BIGOT Yves, Mr BIOU Olivier, Mr LAUNAY David, Mme LOUET Francine, Mme CHAPPE Martine, , Mr BOURRIEN Patrick.

Nombre de membres en exercice
   : 15

Nombre de membres présents       : 13

Nombre de votants 

        : 13

Absent                            
        : Mr SIMONNET Jean-Jacques

Absente excusée 

        : Mme BOUROUT Anne

Date de convocation

        : 2 juin 2009

Monsieur Le Maire  déclare la séance ouverte à 20h 35 mn.

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE
Monsieur Yves BIGOT est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 8 JUIN  2009

Monsieur Le Maire demande à l’assemblée d’approuver le compte rendu de la réunion du 8 juin 2009. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’inscription de quatre questions complémentaires : 

· réfection du pont de Gérault

· travaux d’élagage à la villemain

· limitation de vitesse et ralentisseur

· panneaux publicitaires

DELIBERATION 41/2009 : RATTACHEMENT DU CANTON DE PLEINE-FOUGERES A LA CIRCONSCRIPTION DE FOUGERES

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que pour les législatives de 2012, l’Ille et Vilaine devrait compter 8 circonscriptions au lieu de 7 aujourd’hui. La commission consultative, missionnée par le Président de la République, a proposé la création d’une huitième circonscription en Ille et Vilaine. Dans le futur découpage, la population moyenne par circonscription sera de 118 231 habitants. La circonscription de Saint-Malo perd le canton de Pleine-Fougères Ce remodelage ne sera effectif que si le Conseil Constitutionnel donne un avis favorable.

Le Canton de Pleine-Fougères sera rattaché aux cantons de Fougères nord et sud, Antrain, Louvigné du Désert, Saint Aubin du Cormier, Saint Aubin d’Aubigné, Saint Brice en Cogles dans la 6ème circonscription.

Monsieur Le Maire est très mécontent de la réaction favorable de Monsieur COUANAU, député de la 7ème circonscription, dans le journal Ouest France en date du 29 juin 2009.

Après renseignements auprès de Monsieur Le Sous-Préfet, Monsieur Le Maire précise que ce redécoupage n’a une incidence que sur les législatives, et non sur les formalités administratives.

Monsieur CARPENTIER demande des explications sur ce projet.

Monsieur BIGOT déplore que les communes concernées ne soient pas avisées de ce projet.

Monsieur BIGOT et Monsieur CARPENTIER considèrent qu’il est opportun de demander le rattachement de la Commune de Saint-Broladre au canton de Dol de Bretagne.

Après délibération, le Conseil Municipal , à l’unanimité, :

- s’oppose fermement au rattachement du Canton de Pleine-Fougères à la Circonscription de Fougères et demande des explications sur ce projet de redécoupage des circonscriptions (Saint-Broladre est située à 60 km de Fougères).

- demande que la Commune de Saint-Broladre soit rattachée au Canton de Dol de Bretagne.

DELIBERATION 42/2009 : DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION FONCIERE DE REMEMBREMENT DE BAGUER-PICAN ET SAINT-BROLADRE

Vu les parcelles cadastrales attribuées à l’association foncière représentant une surface totale de 52 990 m² à l’intérieur du périmètre de remembrement couvrant 352 hectares 67 ares 76 centiares sur Saint-Broladre et 352 ha 92 ares 32 centiares sur Baguer-Pican,

Vu le solde financier positif de l’association foncière s’élevant à 122.07 € (cent vingt deux euros et 07 cents)

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-BROLADRE à l’unanimité :

- accepte le transfert des propriétés de l’association foncière de remembrement au compte de la Commune ainsi que la part du solde financier qui lui reviendrait soit 61.03€

- s’engage à assurer l’entretien de la voirie transférée en propriété depuis le compte de l’association foncière.

DELIBERATION 43/2009 : RESTAURATION SCOLAIRE : PRIX DE VENTE DU REPAS ENFANT – ADULTE – ANNEE SCOLAIRE 2009/2010
Monsieur Le Maire présente l’augmentation des tarifs de la société SBPC (groupe Restéco) effective à partir du 1er septembre 2009 et valable jusqu’en août 2010.

Tarif actuel 


tarif actualisé

Adulte 
2.62 € TTC


2.68 € TTC

Elève

2.10 € TTC


2.15 € TTC

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les nouveaux tarifs pour de la restauration scolaire pour l’année scolaire 2009/2010 et autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

Monsieur Le Maire rappelle le décret 2006-753 du 29 juin 2006 qui abroge le décret du 19

juillet 2000 et modifie les modalités de fixation du prix de la restauration scolaire :

- d’une part, les prix de la restauration scolaire fournie aux élèves des écoles maternelles, des écoles élémentaires, des collèges et des lycées de l’enseignement public sont fixés par la collectivité territoriale qui en a la charge,

- d’autre part, ces prix ne peuvent être supérieurs au coût par usager résultant des charges supportées au titre du service de restauration, après déduction des subventions de toute nature bénéficiant à ce service, et y compris lorsqu’une modulation est appliquée.

Monsieur Le Maire propose d’augmenter le prix de vente des repas enfants de 4.76% et celui des repas adultes de 2.33% pour l’année scolaire 2009/2010.

Considérant le rapport présenté par Monsieur Le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil

Municipal, à l’unanimité, :

· décide d’augmenter le prix du repas comme tel :

Prix du repas enfant : 2.20 € 

(pour mémoire : en 2006 : 1.80 €, en 2007 : 2€, en 2008 : 2.10€)

Prix du repas adulte : 4.40 € 

(pour mémoire : en 2006 : 4.10 €, en 2007 : 4.20€, en 2008 : 4.30€)

· autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

DELIBERATION 44/2009 – GARDERIE : TARIF MATIN/SOIR ANNEE SCOLAIRE 2009/2010

Monsieur Le Maire propose de maintenir les tarifs actuels de la garderie, soit 1€ le matin et 1€ le soir. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de maintenir le tarif de la garderie pour l’année scolaire 2009/2010 comme suit :

Matin : 1 € (garderie de 7h30 à 8h50)

Soir : 1 € (garderie de 16h30 à 18h30)

Le Conseil Municipal rappelle que la garderie est effective dès 16h45.
DELIBERATION 45/2009 : ACTIVITE PISCINE : ANNEE SCOLAIRE 2009/2010
Monsieur Le Maire présente le rapport suivant :

Pour l’année scolaire 2007/2008 :

Le coût de la piscine a été de :


Entrées piscine de Dol de Bretagne 
: 2 652.00 €


Transport 



: 1 131.01 €


Total




: 3 783.01 €

Le montant de la participation des parents d’élèves s’est élevé à :  860 € 

Pour l’année scolaire 2089/2009 :

Le coût de la piscine a été de :


Entrées piscine de Dol de Bretagne 
:  2 731.56 €


Transport 



: 1 224.91 €


Total




: 3 956.47 €                   

Le montant de la participation des parents d’élèves s’est élevé à : 816  € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, :

· RECONDUIT l’activité piscine pour l’année scolaire 2009/2010, pour les quatre classes GS, CP, CE1-CE2, CM1-CM2.

· FIXE la participation des parents d’élèves à 10 € par enfant, avec la gratuité à compter du 3ème enfant. Cette participation devra être libellée à l’ordre de l’APE qui reversera la somme totale à la Commune.

DELIBERATION 46/2009 : ECOLE NUMERIQUE RURALE

Monsieur Le Maire donne lecture du courrier de l’Inspecteur d’Académie qui a procédé à la validation du dossier de candidature de Saint-Broladre au programme « Ecole numérique rurale ». Dans ce cadre, une subvention d’un montant total de 9 000€ est accordée à la Commune. Une avance sur subvention de 7 200€ sera versée dans un premier temps, le solde de la subvention sera versé dès acquittement de la facture. 

Après délibération, le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

Monsieur Jacques CARPENTIER a été désigné délégué départemental de l’Education Nationale. Son mandat de 4 ans prendra effet le 1er septembre 2009. 

DELIBERATION 47/2009 : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE L’ATSEM

L’organisation des classes nécessite le renouvellement du contrat de l’Agent territorial spécialisé des écoles maternelles dans la classe de MS/GS, de 8h50 à 18h30, pendant les 138 jours d’école.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité :

- approuve le renouvellement du contrat de l’ATSEM de 1ère classe avec une durée hebdomadaire de 28.55/35ème, du 1er septembre 2009 au 31 août 2010 (contrat à durée déterminée),

- autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.

- précise que toutes les tâches devront être clairement détaillées dans l’arrêté de nomination, notamment la mise en état de propreté du matériel et des locaux.

DEMISSION D’UN ADJOINT TECHNIQUE 2ème CLASSE

Monsieur Le Maire fait part de la démission écrite en date du 16 juin 2009 de Monsieur Maurice MAUCLAIR, adjoint technique 2ème classe, stagiaire, affecté au service technique.

Monsieur Le Maire a accepté sa démission et par conséquent ce dernier a été rayé des effectifs à compter du 1er juillet 2009.

DELIBERATION 48/2009 : DEMANDE DE MISE A LA RETRAITE D’UN ADJOINT TECHNIQUE 2ème CLASSE

Monsieur Le Maire donne lecture du courrier de Madame BONHOMME Denise, Adjoint technique 2ème classe, qui demande sa mise à la retraite à compter du 04 janvier 2010.

Après délibération, le Conseil Municipal, à la majorité (Monsieur BONHOMME ne participe pas au vote), approuve la mise à la retraite de l’adjoint technique 2ème classe à compter du 04 janvier 2010 et autorise Monsieur Le Maire à prendre l’arrêté de mise à la retraite.

DELIBERATION 49/2009 : CESSION SOUMISE A DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Monsieur Le Maire  présente la vente de terrain cadastré section ZM n°208, rue de la Duchesse Anne, d’une superficie de 1073m².

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de renoncer à son droit de préemption sur la vente sise rue de la duchesse anne, section ZM n°208.

 PERMIS DE CONSTRUIRE D’UN HANGAR A ROUGER

Monsieur Le Maire expose :

Monsieur Le Maire a accordé le permis de construire d’un hangar de 72m² au lieu dit Rouger. Mr et Mme MORIN contestent cette décision et demandent l’annulation du permis de construire délivré le 4 mai 2009.

Monsieur Le Maire donne lecture du courrier adressé par Mr et Mme MORIN au Préfet d’Ille et Vilaine.

Monsieur Le Maire rappelle que la commission travaille actuellement sur le projet de modification du PLU et qu’il s’engage à modifier le PLU pour permettre la construction de ce hangar.

Monsieur BIGOT, Monsieur LAUNAY et Monsieur LACAILLE relèvent l’accusation de corruption envers le Maire et les adjoints, dans le courrier de Monsieur et Madame MORIN.

DELIBERATION 50/2009 : ENVIRONNEMENT : TRI SELECTIF
Une collecte sélective en porte à porte sera effectuée dans l’agglomération, des bacs jaunes seront installés en campagne et dans le lotissement de la Sauvagère. Des sacs jaunes seront distribués. Ce système de collecte sera mis en place courant septembre. Une information sur le nouveau mode de collecte sera transmise à tous les usagers par la Communauté de Communes.

Monsieur Le Maire indique que les points d’apport volontaires seront supprimés. Seul, le conteneur pour le verre sera maintenu.

Monsieur Le Maire propose de placer l’unique conteneur pour le verre sur le parking de l’église.

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de placer le conteneur pour la récupération du verre sur le parking de l’église.

DELIBERATION 51/2009 : REFECTION DU PONT DE GERAULT

Monsieur Le Maire expose :

Le Conseil Municipal de Saint-Marcan a retenu le devis de l’entreprise Guérandel de Dol de Bretagne d’un montant de 12 842 € HT soit 15 359.03 € TTC pour la restauration du pont en pierres de gérault, mitoyen avec Saint-Broladre.

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

· de prendre en charge la moitié de la facture, soit un montant de 6 421 € HT soit 7 679.51 € TTC 

·  d’inscrire cette dépense au C/2315 opération 243 réfection du pont de gérault dans le budget 2009 de la Commune.

· D’autoriser Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

DELIBERATION 52/2009 : ELAGAGE A LA VILLEMAIN

Monsieur Le Maire expose :

Considérant que les arbres appartenant à Monsieur GRUEL Pierre, étaient plantés en bordure de la voie communale et risquaient de compromettre aussi bien la commodité et la sécurité de la circulation routière et piétonnière que la conservation même de cette voie, 

Considérant que les arbres étaient distants de moins de deux mètres du domaine public routier,

Considérant que le Conseil Municipal avait décidé de refaire la voie communale de la Villemain,

Considérant que Monsieur GRUEL avait donné son accord pour élaguer les arbres lui appartenant,

Afin de sauvegarder la sûreté et la commodité du passage ainsi que la conservation de la voie communale, Monsieur Le Maire a mandaté une entreprise pour réaliser les travaux d’élagage.

 Monsieur Le Maire donne lecture du courrier de Monsieur GRUEL Pierre, relatif aux travaux d’élagage à la Villemain. Monsieur GRUEL est très mécontent et demande à la Commune de remplacer le noyer et les pruniers et de prélever des chênes et châtaigniers dans les bois communaux pour qu’il puisse replanter sa haie.

Monsieur LACAILLE accepte la proposition de Monsieur GRUEL. 

Après délibération, le Conseil Municipal à la majorité (pour : 12 abstention : 1 Mr LACAILLE) : 

- refuse de remplacer les arbres qui ont été élagués

- rappelle à Monsieur GRUEL que le développement de ses arbres a endommagé la voie communale et présentait un danger pour la circulation routière

- rappelle à Monsieur GRUEL que ses arbres étaient plantés en bordure de la voie communale et ne respectaient pas la distance de deux mètres de la voie ( l’article R.116-2 du Code de la voirie routière : « seront punis d’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe ceux qui : (…) 5° En l’absence d’autorisation, auront établi ou laissé croître des arbres ou haies à moins de deux mètres de la limite du domine public routier … »

- demande à Monsieur GRUEL de rembourser à la Commune la facture de l’entreprise JAN de 334.88€ TTC pour les travaux d’élagage et les frais de personnel soit 3 employés communaux pendant un jour et demi

- autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

DELIBERATION 53/2009 : LIMITATION DE VITESSE ET RALENTISSEUR DANS LE LOTISSEMENT DE LA SAUVAGERE
Pour des raisons de sécurité, Monsieur LACAILLE  propose de ralentir la circulation à l’entrée du lotissement de la Sauvagère, en réalisant un ralentisseur et de limiter la vitesse à 30 km/heure. Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité autorise Monsieur Le Maire à prendre un arrêté pour installer un ralentisseur et à limiter la vitesse à 30 km/h dans la rue du stade, considérant la proximité du stade et du lotissement.

DELIBERATION 54/2009 : IMPLANTATION DES PANNEAUX PUBLICITAIRES DANS L’AGGLOMERATION
Suite à un contrôle par la gendarmerie des panneaux publicitaires fixés sur la route touristique (rd 797), le Conseil Municipal à l’unanimité veut que l’implantation des panneaux dans l’agglomération de Saint-Broladre reste de la compétence de la Commune.

QUESTIONS DIVERSES :

- Monsieur LACAILLE propose à la commission voirie de travailler sur un projet d’élargissement de la rue de l’Epine.

- Salle polyvalente : Madame CHARMEUX indique que les travaux de ventilation et le remplacement du four seront réalisés très prochainement. Monsieur Le Maire ne veut pas que les associations communales pénètrent dans la salle polyvalente lorsqu’elle est louée par des particuliers ou une autre association. Il est rappelé que toutes les associations doivent respecter le planning de location de la salle polyvalente.

- Madame Martine GASLAIN quitte la salle. Monsieur Le Maire donne lecture du courrier de Monsieur Victor MENAGER, relatif à son droit de passage sur la place de l’église. Monsieur MENAGER demande à la Commune :

- de lui attribuer une parcelle de terrain de la place de l’église permettant le déplacement du portail de l’ouest vers le sud, en reprenant une profondeur de trois mètres

- de prendre en charge tous les frais inhérents à cette modification

Monsieur Le Maire répond qu’il a donné aux commerçants du Spar son accord pour la pose d’une dalle béton devant le commerce et pour l’occupation du domaine public, au même titre que les autres commerces qui installent leurs terrasses sur le trottoir.

Monsieur Le Maire est favorable pour déplacer le portail mais pas sur la profondeur demandée. Monsieur Le Maire précise qu’actuellement le portail de Monsieur Ménager est placé sur la parcelle appartenant à la Commune et non sur sa propriété et qu’il rencontrera Monsieur Ménager pour trouver une solution dans les meilleures conditions. 

- Signalétique : A la demande de Monsieur LACAILLE, des devis seront demandés pour l’acquisition de panneaux d’agglomération.

La déclaration préalable pour l’implantation d’un pylône (l’antenne relais) a été déposée le 17 juin 2009.

Une cérémonie devant le monument aux morts est organisée le 14 juillet.

Changement des horaires de la poste du 3 au 15 août 2009 : ouverture les lundi mardi jeudi vendredi de 14h à16h30.

Ouest-France : la municipalité déplore qu’aucun article relatif aux manifestations de Saint-Broladre ne soit publié dans le journal Ouest France. 

Madame CHAPPE indique que les habitants du lotissement du Châtel demandent que le parking soit matérialisé au sol par des bandes blanches.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire lève la séance à 23 heures 40mn

 Le Secrétaire de Séance



Le Maire

Yves BIGOT





Guy VIDELOUP
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